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AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Président et décide d'affecter le résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, d’un montant de 5.223,25 euros, de la manière suivante, 
savoir :  

Le bénéfice de l’exercice, soit ………………………………………… 5.223,25 euros, 

§ En partie à la dotation du poste « Réserve légale », 

Soit …………………………………………………………… 262,00 euros, 

Le solde, soit ...................................................................................................... 4.961,25 euros, 

§ En totalité à la dotation du poste « Autres réserves », lequel compte est porté de la somme 
de 14.470,07 euros à la somme de 19.431,32 euros.  

 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a 
été effectuée depuis la constitution de la Société. 

 

 

Vote de l’Assemblée Générale en date du 25 juin 2024 :  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 
 
 

Certifié conforme, 

 

Le Président 

Monsieur Yann MOUNIER 
 




















